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Initiatives ministérielles
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Il existe d'autres preuves de l'augmentation de ce genre de
crimes. Les services de police d'un bout à l'autre du pays ont mis
sur pied des unités chargées exclusivement de faire enquête sur
les crimes motivés par la haine.

Dans un témoignage présenté devant la Commission des droits
de la personne du Québec, un groupe a parlé de l'expérience
américaine, où un homme homosexuel sur cinq et une femme
homosexuelle sur dix ont déclaré avoir été victimes d'agression
et où un tiers de tous les répondants ont dit avoir reçu des
menaces de violence.

Les services de police à Toronto et à Ottawa ont signalé
récemment que les crimes motivés par la haine fondée sur
l'orientation sexuelle viennent au troisième rang en importance
parmi ce genre de crimes.

A mon avis, il est clair que cette intervention législative
s'impose. Dans cet article du Code criminel, nous avons dressé la
liste des caractéristiques qui sont le plus souvent la cible des
crimes de ce genre, soit la race, l'origine nationale ou ethnique,
la langue, la couleur, la religion, le sexe, l'âge, la déficience
mentale ou physique et l'orientation sexuelle.

Pourquoi avons-nous dressé cette liste? Certains prétendent
que nous avons choisi certains groupes à qui nous avons décidé
d'accorder un traitement spécial ou une protection spéciale, de
leur donner un statut spécial. Ce n'est pas le gouvernement qui a
choisi ces groupes pour leur donner un statut spécial; ce n'est pas
le ministre de la Justice qui a identifié ces groupes pour leur
accorder un traitement spécial. Ce sont plutôt les voyous et les
brutes, ce sont les criminels et les punks qui les poursuivent pour
les battre et le Parlement a aujourd'hui l'occasion de riposter en
faisant preuve de maturité et en montrant qu'il est prêt à agir
d'une façon logique et à faire le nécessaire.

C'est la rigueur même de la logique qui nous pousse à adopter
cette attitude. Les preuves auxquelles nous sommes confrontés
nous forcent à agir. C'est le sens moral qui nous oblige à fournir
au droit pénal un moyen de mettre un frein à cette brutalité.

À propos de statut particulier, je vous signale que si les homo-
sexuels et les lesbiennes, par exemple, jouissent d'un tel statut,
c'est parce qu'ils sont la cible des voyous et des mauvais coups.
Si certains députés souhaitent accéder également à ce statut
particulier, on pourrait certainement en discuter. Le seul critère
auquel il est lié est la vulnérabilité. Les seuls droits spéciaux en
cause sont ceux qui doivent être ciblés et ce projet de loi vise
précisément à réparer cette injustice.

Dès 1977, dans le cadre de l'affaire Ingram, portée devant la
cour d'appel de l'Ontario, les cours d'appel supérieures du Cana-
da ont reconnu que le fait de cibler quelqu'un, de l'attaquer et
d'en faire la victime d'un délit à cause d'une caractéristique telle
que l'orientation sexuelle constitue une circonstance aggravante
dont il convient de tenir compte lorsqu'il s'agit de déterminer la
peine. Cette disposition ne fait que codifier ces considérations

raisonnables et rationnelles en les intégrant au Code criminel
pour pouvoir uniformiser le système à l'échelle nationale.

Lorsqu'un criminel vise une personne et commet une infrac-
tion criminelle contre cette personne ou ses biens à cause de sa
race, de son origine nationale ou ethnique, de sa langue, de la
couleur de sa peau, de sa religion, de son sexe, de son âge, d'un
handicap mental ou physique ou de son orientation sexuelle, il
s'agit d'un crime dirigé non seulement contre la victime mais
aussi contre tout le groupe auquel elle appartient.
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Dans les États américains où il existe des lois analogues, on les
appelle communément des lois contre les crimes d'intimidation
parce que le contrevenant sait que ses agissements ont non
seulement pour effet de faire du mal à la personne qui reçoit un
coup, de l'effrayer ou de l'atteindre, mais aussi d'intimider tous
les membres de ce groupe qui sont censés se sentir plus vulnéra-
bles la prochaine fois qu'ils se promèneront dans la rue. C'est
précisément cet aspect des crimes de ce genre qui les distingue
des autres et qui justifie l'attitude adoptée dans le projet de loi
C-4 1.

Nous avons parlé d'orientation sexuelle. Nous n'avons pas
jugé nécessaire d'en donner la définition parce que la significa-
tion est claire. Depuis 1977, cette expression se trouve dans les
lois sur les droits de la personne de huit provinces et territoires
canadiens. Elle n'a jamais posé le moindre problème d'interpré-
tation, de définition ou d'application. On n'a jamais demandé ce
qu'elle voulait dire.

Dans le type d'attaques perpétrées contre les homosexuels,
dont on n'entend que trop parler depuis quelques années, les
agresseurs, les voyous et les brutes qui s'en prennent à quelqu'un
en raison de son orientation sexuelle n'ont aucune difficulté à
savoir ce qu'ils cherchent lorsqu'ils rôdent en ville le samedi
soir, à la recherche d'un homme ou d'une femme à battre, parce
qu'ils pensent qu'il est homosexuel ou qu'elle est lesbienne.

J'insiste sur le fait que lorsqu'ils étudient les projets de loi, les
parlementaires ont la responsabilité d'en juger les mérites de
façon logique et rationnelle. J'espère sincèrement que l'on nous
épargnera les observations du genre «le projet de loi C-41 est un
projet de loi consacré aux droits des homosexuels», «le projet de
loi C-41 vise à protéger les valeurs familiales traditionnelles»,
«le projet de loi C-41 confère un statut particulier dans tel ou tel
autre but».

Le projet de loi C-41 est une mesure pénale qui modifie le
Code criminel. Il ne concerne pas du tout les droits de la person-
ne, l'accès aux prestations, le droit de se marier ou d'adopter des
enfants. Il s'agit de condamner ceux et celles qui ont été recon-
nus coupables d'un crime. Il s'agit de déterminer la nature et la
durée de cette peine, compte tenu du désir de la société de
décourager les auteurs d'attaques motivées par la haine. Il donne
au Parlement l'occasion de dire que l'on ne tolérera pas ce genre
d'attaques, que tous nous condamnons les actes criminels moti-
vés par la haine.
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